
 

 

CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION 

 
Conditions générales d’utilisation des téléservices relevant de la saisine de l’Administration par voie électronique 

(SVE) de tous les sites de la Communauté d’agglomération du Cotentin 

Les présentes conditions générales d’utilisation (CGU) s’inscrivent dans le cadre de l’ordonnance n° 2014-1330 du 

6 novembre 2014 relative au droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique. 

Elles s’imposent à tout usager des téléservices. 

 

Définition et objet 
Les villes de la Communauté d’agglomération du Cotentin  - ci-après dénommée la Collectivité - propose un 

guichet en ligne - ci-après dénommé le Service - contribuant à simplifier les démarches administratives des 

usagers. 

L’utilisation du Service est facultative et gratuite hors coûts de connexion. Les usagers choisissent librement les 

services en ligne auxquels ils souhaitent accéder de façon privilégiée et les données qu’ils souhaitent conserver 

dans leur compte citoyen. 

Toute utilisation du Service suppose la consultation et l’acceptation préalable des présentes conditions générales 

d’utilisation (CGU). 

L’utilisateur du Service - ci-après dénommé l’Usager - s’engage à respecter l’ensemble des prescriptions définies 

au sein des présentes CGU. 

Définitions : 

• La Collectivité : Les villes de la Communauté d’agglomération du Cotentin ; 

• Le Service : le guichet en ligne accessible depuis le site institutionnel de la collectivité ; 

• CGU : les conditions générales d’utilisation ; 

• L’Usager : l’utilisateur du Service, quel que soit son profil : particulier, professionnel ou association. 

Toute démarche de saisine par voie électronique, effectuée au travers d’un autre canal, sera par conséquent 

nulle. 

Dès lors qu’une téléprocédure dédiée existe, l’usager effectue sa démarche exclusivement par le biais de cet outil. 

 

Ce service ne permet pas de déposer valablement une démarche exclue du droit de saisine électronique : Décret 

n°2016-1491 du 4 novembre 2016  modifié par le Décret n°2018-954 du 5 novembre 2018. 

 

Si, par erreur, l’usager transmet un message de saisine concernant une autre autorité administrative, 

l’administration transmettra ce message à l’autorité compétente. 

Disponibilité et évolution du service 
En acceptant les CGU, l'Usager s'engage à les respecter. 

Dans tous les cas, à la date de la première utilisation du Service par l’Usager, les CGU sont réputées lues et 

applicables. 

La Collectivité se réserve le droit d’apporter aux CGU toutes les modifications qu’elle jugera nécessaires et utiles. 

Les CGU sont opposables pendant toute la durée d’utilisation du Service et/ou jusqu’à ce que de nouvelles 

dispositions remplacent les présentes. 

La Collectivité s’engage à communiquer à l’Usager les nouvelles dispositions. 

La Collectivité se réserve la liberté de faire évoluer, de modifier ou de suspendre, sans préavis, le Service pour des 

raisons de maintenance ou pour tout autre motif jugé nécessaire. Un message est alors affiché mentionnant cette 

indisponibilité. 

L’indisponibilité du Service ne donne droit à aucune indemnité. 

L’Usager peut à tout moment renoncer à utiliser le Service. 

Le Service est normalement accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

 



 
 

Fonctionnement du service 

 

Identification de l’usager 
Lorsqu’il écrit à l’administration, l’usager utilise une adresse électronique personnelle et valide. 

L’adresse électronique qui sera utilisée par l’usager pour écrire à l’administration pourra être utilisée pour l’envoi 

de toute réponse de l’autorité administrative compétente relative à la demande de l’usager, sauf refus exprès de 

ce dernier.  

L’autorité administrative se réserve cependant le droit de répondre par voie postale. 

Pour saisir l’administration par voie électronique, l’usager doit s’identifier en indiquant explicitement au début de 

son message : 

S’il s’agit d’un particulier : nom, prénom, adresse postale  ou électronique 

S’il s’agit d’une association : numéro RNA, titre, nom, prénom de son représentant, adresse postale ou 

électronique 

S’il s’agit d’une entreprise : numéro d’immatriculation SIRET, nom, prénom de son représentant, adresse 

postale ou électronique 

. 

Lorsqu’une personne physique intervient pour le compte d’une personne morale (entreprise publique ou privée), 

l’adresse professionnelle de cette personne physique est utilisée pour émettre le message.  

Dans tous les cas, l’usager explicite l’objet précis de sa demande et complète son message en y joignant 

éventuellement les pièces nécessaires au traitement de sa demande. 

Obligation pour l’administration de mettre en place des accusés d’enregistrement et de 

réception électroniques 
Pour toute demande en ligne, l’administration émet vers l’adresse électronique de l’usager un accusé 

d’enregistrement électronique (AEE). 

Cet AEE est généré automatiquement et indique le jour et l'heure de réception de la demande. Si cet AEE n’est 

pas reçu dans les vingt-quatre heures, l’usager doit considérer que sa demande n’a pas été prise en compte. 

L’AEE signifie que l’administration a bien reçu le message de l’usager, mais ne peut en aucun cas indiquer que 

l’administration a traité la demande. 

L’usager reçoit ensuite, sous un délai de 10 jours ouvrés à compter de la réception de la demande électronique de 

l’usager, par l’Administration compétente, un accusé de réception électronique (ARE). 

Complétude du dossier 
Lorsqu’une saisine par voie électronique est incomplète, l’administration indique à l’intéressé, éventuellement 

dans l’accusé de réception électronique, les pièces et informations manquantes exigées par les textes législatifs et 

réglementaires en vigueur ainsi que le délai fixé pour la réception de celles-ci. L’usager peut compléter son 

dossier en s’adressant directement par courriel au service instructeur mentionné dans l’accusé de réception. 

Lorsque le délai fixé par l’administration est dépassé, l’usager est réputé avoir renoncé à sa démarche. 

Engagements et responsabilité 
Dans le cadre de l’utilisation du service, l’usager du service s’engage à ne fournir que des informations exactes, à 

jour, complètes et en langue française. 

Dans l’hypothèse où l’usager ne s’acquitterait pas de cet engagement, l’administration se réserve le droit de 

laisser sans suite la démarche administrative engagée par voie électronique, sans préjudice des éventuelles 

actions en responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à l’encontre de l’usager. 

Il est rappelé que toute personne procédant à une fausse déclaration pour elle-même ou pour autrui s’expose, 

notamment, aux sanctions prévues à l’article 441-1 du Code Pénal, prévoyant des peines pouvant aller jusqu’à 

trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 

 

 



 
 

Collecte des données à caractère personnel 
Cette page d’informations est destinée à vous informer sur les engagements de la Communauté d’Agglomération 

Le Cotentin  

- En matière de protection des données à caractère personnel,  

- Sur vos droits, et l’utilisation qui sera faite de vos données personnelles dans le cadre du service de 

dématérialisation des demandes d’urbanisme. 

Responsable de traitement 
La Communauté d’Agglomération Le Cotentin, représentée par son président, David MARGUERITTE et la 

commune de Cherbourg-en-Cotentin, représentée par son maire, Benoît ARRIVÉ, co-responsables de traitement, 

et ci-après dénommées « les deux collectivités ». 

Le texte de référence de mise en place du portail 
Cette procédure de dématérialisation est la traduction des dispositions législatives et réglementaires issues du 

Code des relations entre le public et l’administration et, notamment, sa partie relative aux droits des usagers de 

saisir l’administration par voie électronique. Dispositions précisées par la loi ELAN qui fixe au 1er janvier 2022 la 

dématérialisation totale de l’instruction des actes d’urbanisme. 

Finalité du traitement de vos données 
Les données collectées au travers de ce portail sont enregistrées dans un fichier informatisé par les directions 

urbanisme et foncier de la Communauté d’Agglomération Le Cotentin et de la Commune de Cherbourg-en-

Cotentin, dans le but de permettre la mise en place d’un service de dématérialisation des demandes d’urbanisme 

accessible par les administrés ou les partenaires des deux collectivités. 

Celles-ci s’engagent à ce que les données à caractère personnel recueillies et traitées lors de la gestion du service 

de dématérialisation des demandes d’urbanisme, soient conformes à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi qu’au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 avril 2016 applicable le 25 mai 2018. 

Bases légales de traitement 
Création du compte utilisateur au guichet unique autorisations et foncier : En tant qu’utilisateur du formulaire 

d’inscription au portail de dématérialisation des demandes d’urbanisme, l’usager fournit ses données en toute 

connaissance de cause, et de façon volontaire, notamment lorsqu’il procède par lui-même à leur saisie. La 

personne consent au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités spécifiques 

(Ici, la création du compte utilisateur). 

Gestion et suivi des différentes demandes d’urbanisme : Le traitement des données à caractère personnel est 

nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est 

investi le responsable du traitement  

Données personnelles collectées : 
Les données personnelles pouvant être collectées sur le portail sont notamment les suivantes (liste non 

exhaustive pouvant évoluer avec la législation) : 

Création du compte utilisateur au guichet unique autorisations et foncier (Données obligatoires):  

Pour un particulier : Civilité, nom, prénom, adresse postale complète, date de naissance, commune de naissance, téléphone, 

adresse mail, mot de passe. 

Pour une personne morale : Dénomination, puis civilité, nom, prénom, adresse postale complète, téléphone, adresse mail, 

mot de passe du représentant de la personne morale. 

Durée de conservation de vos données 

Aucune donnée n’est conservée sur la plate-forme de dépôt des dossiers « guichet unique » 



 
 

Destinataires de vos données 

Vos données personnelles sont destinées, dans la limite de leurs besoins respectifs, aux directions urbanisme et foncier des 

deux collectivités et à leurs services en charge du traitement de vos demandes. 

Les données à caractère personnel sont confidentielles. Aucune information personnelle vous concernant n’est publiée à 

votre insu, échangée, transférée, cédée ou vendue sur un support quelconque à des tiers. 

Ces données font l’objet d’un traitement informatique et n’ont pas pour finalité une prise de décision automatisée. 

  



 
 

Vos droits 

Conformément aux lois « Informatique & Liberté » et « RGPD », vous pouvez exercer les droits 
suivants : 

Mission d’intérêt public : Accès, rectification, limitation de traitement et opposition tel que prévu aux 
articles 15, 16, 18 et 21 du Règlement Général sur la Protection des Données 

Consentement : Accès, rectification, effacement, limitation de traitement et portabilité tel que prévu 
aux articles 15, 16, 17, 18 et 20 du Règlement Général sur la Protection des Données et retrait du 
consentement. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement des données dans ce dispositif, vous 
pouvez, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, adresser un courrier par voie 
postale à : Communauté d’Agglomération Le Cotentin - Délégué à la Protection des Données – 
Commune de Cherbourg-en-Cotentin – 10, Place Napoléon - 50100 Cherbourg-En-Cotentin ou 
envoyer un mail à dpd@cherbourg.fr. 

Si vous estimez, après contact, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, 

vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Protection de vos données 

Les données personnelles collectées par les deux collectivités sont traitées selon des protocoles 
sécurisés. Elles sont conservées conformément aux règles prescrites par les archives 
départementales, par la loi de 1978 et pendant la durée justifiée par la finalité de leur traitement. 

Les bases de données sont protégées par les dispositions de la loi du 1er juillet 1998 transposant la 
directive 96/9 du 11 mars 1996 relative à la protection juridique des bases de données. 

 

 

Traitement des demandes abusives ou frauduleuses 
Le droit de saisine par voie électronique ne s’applique pas aux envois abusifs, notamment par leur nombre, leur 

caractère répétitif ou systématique, ou aux envois susceptibles de porter atteinte à la sécurité des systèmes 

d’information. 

Toute utilisation frauduleuse du service pourra faire l’objet de poursuites judiciaires. 

Textes officiels 

• Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
• Ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les 

autorités administratives et entre les autorités administratives modifiées par l’ordonnance n°2014-1330 du 6 
novembre 2014 � relative au droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique.; 

• Décret n°2009-730 du 18 juin 2009 relatif à l'espace de stockage accessible en ligne pris en application de 
l'article 7 de l'ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les 
usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives. 

• RÈGLEMENT (UE) 2016/679 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données) 

• Décret n° 2018-954 du 5 novembre 2018 � modifiant le Décret n°2016-1491 du 4 novembre 2016 relatif aux 
exceptions à l'application du droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique concernant les 
démarches effectuées auprès des collectivités territoriales, de leurs établissements publics ou des 
établissements publics de coopération intercommunale 

• Circulaire n° NOR ARCB1711345C du 10 avril 2017 portant sur la mise en oeuvre de la saisine par voie 
électronique 

 


